DESCRIPTION DU POSTE POUR LE RECRUTEMENT DU/DE LA

SECRETAIRE GENERAL(E) DE « nrg4SD »

PRESENTATION DU RESEAU 

► Créé en 2002 à l’occasion du Sommet de la Terre de Johannesburg, le réseau “nrg4SD” (Le Réseau des Gouvernements Régionaux pour un Développement Durable), est une organisation internationale représentant les gouvernements régionaux au niveau mondial. Fort de 52 membres – dont 45 gouvernements régionaux et 7 organisations interrégionales – nrg4SD est présent sur les cinq continents. Disposant d’un statut d’ASBL de droit belge, le réseau a mis en place une gouvernance interne originale s’appuyant sur une coprésidence (Nord/Sud) et des « points focaux » chargés d’animer les actions du réseau sur chaque continent. 

► Les objectifs poursuivis par le réseau sont les suivants :

· Représenter les gouvernements régionaux au niveau international ;

· Soutenir le développement durable au niveau des gouvernements régionaux à travers le monde ;

· Échanger des informations et des expériences en rapport avec les politiques de développement durable ;

· Promouvoir la collaboration et les partenariats entre ses membres ;

· Obtenir une reconnaissance à l’échelle internationale de l’engagement des gouvernements régionaux dans le domaine du développement durable ;

· Être représenté auprès des organisations internationales (notamment les Nations Unies), régionales (telle que l’Union européenne) et des gouvernements nationaux ;

· Veiller à ce que le réseau et ses membres participent aux appels d’offres des organisations internationales (Nations Unies) ou régionales (Union européenne) dans le domaine du développement durable et de la coopération internationale.

► Le fonctionnement du réseau est confié à un Comité directeur qui est l’organe de gouvernement de nrg4SD et dont les missions sont les suivantes :

· Guider et superviser le travail du secrétaire général et du trésorier ;

· Définir la stratégie, les orientations et le programme de travail du réseau ;

· Superviser les assemblées générales et les manifestations organisées par le réseau.

► La mise en œuvre de la stratégie, des orientations et du programme de travail a été assurée jusqu’alors par un agent mis à disposition du réseau par l’une des régions membres assurant la coprésidence du réseau. Depuis l’Assemblée générale tenue à Saint Malo (Bretagne – France) le 28 octobre 2008, la décision a été prise de mettre en place un secrétariat permanent. Cette décision a été confirmée et précisée lors des réunions du Comité exécutif tenues à Poznan le 9 décembre 2008 et à Copenhague le 14 décembre 2009.

En application de cette décision, le Comité directeur de nrg4SD a décidé d’ouvrir un appel à candidature afin de pourvoir le poste d’un Secrétaire général du réseau.

DESCRIPTION DU POSTE

Le rôle du (de la) Secrétaire général(e) est de mettre en œuvre le programme de travail et la stratégie décidée par le Comité directeur et approuvé par l’Assemblée générale du réseau. Il lui est demandé de prendre les initiatives nécessaires pour que ce programme de travail soit mis en œuvre de manière concrète.

Ses missions principales consistent à :

· S’assurer que les gouvernements régionaux et les organisations interrégionales membres sont informées des activités du réseau nrg4SD ; il (elle) aura à cette fin la responsabilité de la gestion du site web du réseau www.nrg4sd.org ; 

· Organiser les Assemblées générales et les réunions du Comité directeur du réseau ;

· S’assurer que les comptes sont correctement gérés ;

· Assurer la coordination et l’animation entre les régions membres du réseau chargées des points focaux sur chaque continent ;

· Assurer la coopération avec les institutions internationales (Agences des Nations Unies et en particulier le PNUD, le PNUE, et la CCNUCC) et régionales (Union européenne et autres organisations régionales) ;

· Assurer la représentation du réseau nrg4SD auprès des institutions internationales et régionales en liaison avec les coprésidents.

Le (la) Secrétaire général(e) travaillera sous l’autorité du Comité directeur de nrg4SD et entretiendra des relations étroites avec les coprésidents et les présidents des points focaux. 

Il est envisagé à court terme de recruter une deuxième personne pour le secrétariat permanent du réseau qui assurerait des fonctions d’assistant(e). Lorsque le secrétariat permanent pourra disposer de deux personnes à plein temps, il (le secrétariat) assurera l’ensemble des tâches liées au bon fonctionnement d’un réseau y compris les tâches administratives et financières. 

En attendant, il est admis que le (la) Secrétaire général(e) sera secondé(e) par les régions membres du Comité directeur pour les tâches de Trésorier et pour l’organisation des manifestations du réseau ainsi que pour des actions menées au cas par cas.

PROFIL DU POSTE

Les candidats devront faire preuve des qualités suivantes :

· Qualifications intellectuelles de très bon niveau – diplômes universitaires dans les domaines juridique, technique, économique ou administration des entreprises. Une formation complémentaire  équivalent à Bac + 5 / Master ou Bac + 6 / Doctorat) dans les domaines liés à l’environnement ou aux relations internationales est également souhaitable ;

· Concernant les langues, la maîtrise des trois langues du réseau (français/anglais/espagnol) est requise ou, tout au moins, la maîtrise de deux des trois langues du réseau (dont l’anglais) et une bonne connaissance de la troisième ;

· Une expérience professionnelle de 5 ans minimum est requise dans une administration publique régionale et/ou dans une agence internationale ;

· Une bonne connaissance des enjeux liés à l’environnement et au développement durable ainsi qu’au climat ;

· Une bonne expérience d’organisateur et de gestionnaire de réseaux.

CONDITIONS LIEES AU POSTE

1. Il s’agit d’un poste à plein temps ;

2. La fonction de Secrétaire général(e) s’exerce à Bruxelles (Belgique) dans les locaux de la région Flandres ;

3. La nature du poste exige de fréquents déplacements dans le monde ainsi que des horaires de travail pouvant dépasser les normes habituelles ;

4. Le/la candidat(e) devra indiquer ses prétentions salariales en soumettant sa candidature ;

5. Le/la Secrétaire général(e) devra jouir de la confiance du Comité directeur et de l’Assemblée générale du réseau ;

6. Le/la candidat(e) devra indiquer la date à partir de laquelle il/elle peut entrer en fonction, sachant que la candidature retenue devra être validée par le Comité directeur et l’Assemblée générale du réseau.

Cet appel à candidature est émis selon les règles de la législation internationale relative à l’égalité des chances.

